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SÉANCE DU 2 JUIN 2023
-------

La Commission Permanente se réunit le vendredi 2 juin 2023 en l'Hôtel du Département, dans la salle Guillaume
Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER, Président de l'Assemblée départementale.

Sont présents :

M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Nadège ARNAULT, M. Patrick MICHAUD, M. Judicaël OSMOND, MME Pascale
DEVALLEE, M. Olivier LEBRETON, MME Sylvie GINER, M. Alain ANCEAU, M. Etienne MARTEGOUTTE, MME
Cécile  CHEVILLARD,  M.  Cédric  DE  OLIVEIRA,  M.  Gérard  DUBOIS,  MME  Jocelyne  COCHIN,  M.  Vincent
LOUAULT, MME Geneviève GALLAND, M. Franck CHARTIER, M. Henri ALFANDARI, M. Brice DROINEAU, MME
Barbara  DARNET-MALAQUIN,  M.  Bruno  FENET,  MME Eloïse  DRAPEAU,  M.  Laurent  THIEUX,  MME Agnès
MONMARCHÉ-VOISINE, MME Anne TRUET, M. Bernard DESROSIERS, MME Solenne MARCHAND, M. Jean-
Marie CARLES, M. Franck GAGNAIRE, MME Sabrina HAMADI, M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

Sont absents et excusés :

MME Valérie GERVES a donné pouvoir à M. Cédric DE OLIVEIRA
MME Valérie JABOT a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
MME Isabelle RAIMOND-PAVERO a donné pouvoir à M. Franck CHARTIER
MME Brigitte DUPUIS a donné pouvoir à M. Alain ANCEAU
MME Valérie TUROT a donné pouvoir à M. Judicaël OSMOND
M. Rémi LEVEAU a donné pouvoir à MME Anne TRUET
MME Martine CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. Jean-Marie CARLES
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SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

FONDS D'ANIMATION LOCALE (ID WD : 29111)

RAPPORT DE M. LE PRÉSIDENT

Le présent rapport  a pour objet  le soutien à des initiatives d’intérêt  local  en faveur de 159 associations,  11
communes et un collège, réparties sur tous les cantons.

Au Budget Primitif 2023, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 392 600 €, en fonctionnement, au titre du
Fonds d’Animation Locale (F.A.L.) et a acté sa répartition pour chaque canton.
C’est dans ce cadre que sont soumises à votre examen les nouvelles propositions, jointes en annexe, par canton.

Cette délibération fait  l'objet  de deux votes distincts en raison de l'abstention de Mme MONMARCHE-
VOISINE  du  sur  partie  du  texte  :



-  Concernant  la  subvention  de  600  euros  à  la  mairie  de  Chambray  les  Tours  :
Votes  :
Pour  :  37
Contre  :  0
Abstention  :  1  Mme  MONMARCHE-VOISINE

- Pour le reste de la délibération :

Votes :
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder  aux  associations  et  collectivités  bénéficiaires  les  subventions  proposées  par  les  conseillers
départementaux  pour  un  montant  global  de  100 680 €,  telles  qu’elles  figurent  sur  les  tableaux  joints  en
annexes au présent rapport.

Ces sommes seront prélevées sur le Fonds d’Animation Locale :

- au chapitre 65, article 6574 / fonction 023 – subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et
autres organismes de droit privé pour un montant de 94 680 €,

- au chapitre 65, article 65734 / fonction 023 – Subventions de fonctionnement aux communes et structures
intercommunales pour un montant de 5 500 €,

- au chapitre 65, article 65737 / fonction 023 – Subventions de fonctionnement versées aux organismes publics
autres établissements publics locaux pour un montant de 500 €.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

322 600 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

291
65-6574/023

108 535 € 94 680 €

Total engagé     :  
203 215 €

119 385 €

50 000 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

290
65-65734/023

7 179 € 5 500 €

Total engagé :
12 679 €

37 321 €

20 000 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

3130
65-65737/023

400 € 500 €

Total engagé :
900 €

19 100 €
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